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Corrections apportées au résumé

- À la page 8, dans la colonne de gauche ("Obstacles rencontrés"), modifier comme suit
le paragraphe commençant par "L'épidémie de sida" :

"L'épidémie de sida, ainsi que le paludisme, la tuberculose, la lèpre et d'autres
maladies transmissibles, ont des effets néfastes sur l'économie et les ressources
humaines des PMA."

- À la page 8, dans la colonne de droite ("Mesures à prendre"), modifier comme suit
le paragraphe commençant par "Lancer de vastes campagnes" :

"Établir des plans détaillés et lancer de vastes campagnes de lutte contre le sida
et d'autres maladies transmissibles."

- À la page 8, dans la colonne de gauche ("Obstacles rencontrés"), modifier comme suit
le début du paragraphe qui commence par "L'éducation laisse à désirer" :

"L'éducation laisse à désirer dans les PMA. Le taux d'alphabétisation des adultes,
et tout particulièrement des femmes demeure très bas."

- À la page 12, dans la colonne de droite ("Mesures à prendre"), modifier comme suit
le paragraphe qui commence par "Les services consultatifs" :

"L'amélioration et le développement des services consultatifs offerts
aux agriculteurs;"

- À la page 21, dans la colonne de droite ("Mesures à prendre"), modifier comme suit
le paragraphe qui commence par "La mise en valeur des ressources humaines" :

"La mise en valeur des ressources humaines afin de former des professionnels
hautement qualifiés capables de participer efficacement aux négociations
commerciales multilatérales;".
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